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SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — CONSTITUTION. — GÉRANT. — TRANSACTION. 

la question de savoir si une société a été définitivement constituée est 

une question de fait dont la solution appartient exclusivement aux 

Cours royales. 

le gérant d'une société en commandite n'a pas le pouvoir de résilier 

le contrat de société à l'égard de quelques-uns des associés, et de les 

affranchir de leurs obligations comme souscripteurs d'actions socia-

les. Le gérant qui a traité dans ce but n'oblige point la société; il 

est censé avoir contracté pour son compte personnel. 

La première question ne peut souffrir aucune difficulté. La constitu-

tion d'une société dépendant de faits et d'actes, il est évident qu'aux juges 

du fond seuls il appartient de la déclarer. 

La seconde question, qui touche aux pouvoirs que confèrela gér-ance 

des sociétés, ne présente pas plus de difficulté que la première. Elle se 

résout par l'appréciation exacte de ,1a nature des fonctions du gérant. 

Ces fonctions consistent à administrer les affaires de la société dans la li-

mite tracés par l'acte social, et, en cas de silence gardé par cet acte, les 

pouvoirs du gérant ne peuvent jamais aller au-delà des actes d'adminis-

tration; ils ne peuvent surtout comprendre le droit de changér les bases 

de la société, et encore moins.de compromettre son existence. 

Eu un mot, les pouvoirs du gérant, lorsqu'ils ne sont pas déterminés 

par la convention, embrassent tout ce que la nature des choses ou l'ob-

jet de la société rend nécessaire pour qu'elle subsiste. Les transactions 

peuvent être aussi du domaine de la gérance, mais avec cette restriction 

qu'elles ne seront pas contraires à l'essence du contrat de société. Or, 

peut-on soutenir avec quelque apparence de raison que le traité par le-

quel un gérant délie quelques-uns des associés de leurs obligations envers 

la société, par lequel il les met en dehors de l'acte social, n'excède pas 

ses pouvoirs, qui sont inhérens à sa qualité tt à ses fonctions? C'est ce 

que la chambre des requêtes n'a pas cru devoir admettre, dans l'espèce 

ci-après : 

Le sieur Bérard avait formé une société en commandite ayant pour 

titre Caisse du commerce et de l'industrie de Lyon, et dont il s'était 

réservé la gérance. 

Cette société avait été déclarée constituée, par suite de la fausse dé-

claration faite par le gérantque mille actions avaient été prises. 

Deux souscripteurs d'actions, qui avaient connu la fausseté de cette 

déclaration, et qui avaient déjà versé le quart de leur montant, confor-

mément aux statuts sociaux, menacèrent de poursuivre le sieur Bérard 

s'il ne leur restituait pas leur mise. — Une transaction intervint entre 

les parties, par laquelle le sieur Bérard, en qualité de gérant, consentit 

à l'annulation des deux souscriptions et à la restitution des sommes 

versées. — La société Bérard et C e étant tombée en faillite, le syndic 

demanda la nullité de cette transaction, et conclut à ce que les deux sous-

cripteurs fussent tenus de verser le montant de leurs actions dans la caisse 

syndicale. — Le Tribunal admit ces conclusions, et sur l'appel le juge-

ment fut confirmé. 

Pourvoi fondé, entre autres moyens : 1° sur la violation des art. 1376 

et 1377 du Code civil), en ce que l'arrêt attaqué avait considéré comme 

définitivement constituée une société qui n'avait jamais pu l'être, à dé-

faut d'accomplissemeut de l'une des conditions essentielles imposées par 

les statuts. En effet, disait-on, la constitution de la société était subordon-

née à la souscription de mille actions, et ce nombre n'avait jamais été at-

teint. Conséquemment, les versemens faits par suite de la fausse déclara-

tion du sieur Bérard étaient le résultat de l'erreur, et devaient être res-

titués. 

2° Violation des articles 1134, 2044 et 2052 du même Code sur la 

force des conventions et sur l'autorité des transactions. On soutenait que 

celle qui avait été consentie par le gérant, dans l'espèce, était obligatoire 

pour la société, et devait être maintenue. 

Ces deux moyens, combattus par M. l'avocat-général Delangle, ont été 

rejetés par l'arrêt dont suivent les motifs (plaidant M" Coffinières): 

« Attendu que la vérification des faits et l'interprétation des conventions et des 
actes rentrent dans les attributions souveraines des juges du fond ; que la Cour 
royale, en décidant 1° que la société fondée par Bérard était constituée par les 
actes relatés dans l'arrêt, par la publication et l'affiche de ces actes, conformé-
ment à la loi et par l'exécution donnée à ces actes jusqu'au jour de la déclaration 
de faillite de la société, et 2° que les sieurs Germain et Lelubois avaient eux-
mêmes exécuté l'engagement par eux souscrit, en versant le quart du montant 
de leurs actions, n'a fait qu'user de son droit exclusif et souverain, ce qui ne 
constitue aucune violation de loi. 

» Attendu que la transaction faite entre Bérard et les sieurs Germain et Le 
lubois n'avait pas pour objet une opération sociale pour laquelle Bérard, en sa 
qualité de gérant, aurait pu engager la société ; que, dès-lors, Bérard n'a con-
tracté que pour son compte personnel; que sa qualité de gérant ne lui dounait 
pas le pouvoir de résilier le contrat de société, â l'égard de quelques-uns des as-
sociés, et les affranchir de leurs obligat ions comme souscripteurs d'actions de la 
société ; qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucune loi, et 
s'est conformé aux principes de la matière , rejette, etc. 

En 1790, émigration du comte de Pradt. Ses biens sont confisqués. 

Ces biens, au nombre desquels se trouvaient ceux recueillis dans l'hé-

rédité paternelle, allaient être vendus, lorsque la veuve Boquefeuil, sa 

sœur, se pourvut auprès de l'administration du Cantal, pour demander 

u'une partie de bois lui fût abandonnée pour la remplir d'une somme 

ie 32,000 liv. qui lui restait due par le sieur de Pradt, comme chargé 

du paiement de sa dot. Le 2 germinal an V, arrêté administratif qui 

fait droit à cette réclamation en liquidant la créance de la veuve Bo-

quefeuil à 35,980 liv. Le 2 thermidor an \"I un arrêté la met en posses-

sion d'une partie du bois de la Chamaillère. En 1827 le sieur de Pradt 

demanda contre les héritiers de sa sœur la révision de leurs comptes, en 

soutenant que dans la liquidation de l'an V on n'avait pas eu égard aux 

à-comptes par lui payés. 
Jugement du Tribunal d'Espalion qui reconnaît l'incompétence de 

l'autorité judiciaire, attendu qu'il s'agit d'apprécier une liquidation ad-

ministrative. Arrêt infirmatif de la Cour de Morrtpellier, qui se fonde sur 

ce qu'il ne s'agit pas de réviser un acte administratif, mais de statuer 

sur une réclamation qui constitue l'action connue sous le nom de c'on-

dictio indebiti. 
Sur le pourvoi formé pour violation des lois séparatives des pouvoirs 

judiciaire et, administratif et du sénatus-consulle du 6 floréal an X sur 

l'irrévocabilités des actes administratifs de partage faits en vertu des lois 

antérieures à l'émigration, la Cour a (Plaid. Mes Bénard et Mandaroux-

Vertamy), sur les conclusions conformes de M.Laplagne-Barris, rendu, 

au rapport de M. Benouard, l'arrêt suivant: 

i Vu l'article 16 du sénat, cons. du 6 floréal an X; l'art. 1 er de la loi du 5 dé-
cembre 1814, et l'article 24 de la loi du 27 août 1825 ; 

» Attendu qu'il est interdit aux anciens émigrés d'attaquer les actes que l'Etat, 
pendant qu'il a exercé leurs droits, a passés avec des tiers; 

» Attendu que pendant l'émigration du comte de Pradt, les créances de la da-
me veuve de Roquefeuil sa sœur, résultant contre lui du contrat de mariage de 
celle-ci, ont été liquidées par arrêté du 2 germinal an V; 

» Attendu que cette liquidation avait pour objet de déterminer, non les som-
mes dnes à la dame Roquefeuil au moment de son mariage, mais b.en|les som-
mes à elles dues au moment de la liquidation ; 

» Attendu que le comte de l'radt prétend que lorsque l'Etat, qui le représentait, 
s'est reconnu débiteur envers la dame de Roquefeuil, cette dame] avait dêjà^été 
payée d'une partie des créances par elle réclamées; que sa prétention consiste 
donc à établir la fausseté des déclarations et affirmations, et les erreurs de compte 
et doeumens en vertu desquels la liquidation a été opérée, et, par suite, à taire 
tomber les effets de l'arrêté de liquidation dont l'attaque lui était interdite, et que 
l'autorité judiciaire ne pouvait ni détruire, ni modifier; iass**; 

» D'où il suit que l'arrêt attaqué, en admettant le défendeur, nonobstant la 
liquidation faite par l'Etat, le 22 mars V91, à faire preuve des paiemens qu'il 
prétendait avoir effectués sur la créance dont s'agit antérieurement à cette liqui-
dation, a formellement violé les lois précitées, casse. » 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du 21 février. 

ÉMIGRÉS. — LIQUIDATION ADMINISTRATIVE. 

Du principe que les anciens émigrés ne peuvent attaquer les actes que 

l'Etat a passés avec des tiers pendant qu'il exerçait leurs droits, il 

résulte que si un acte administratif a liquidé la créance d'un tiers 

contre l émigré, celui-ci ne peut attaquerdans ses effets devant l'au-

torite judiciaire l'arrêté de liquidation en soutenant qu'à l'époque 

ou il a ele rendu la créance était, à raison d'à-comptes payés, infé-
rieure a la liquidation. . . 

Le principe sur lequel repose cette décision a été plusieurs fois consa-

cre par la Cour de cassation, et la jurisprudence a toujours tendu à met-

tre les actes faits par 1 Etat comme représentant l'émigré à l'abri des 

contestations de ce dernier, (^oir à cet égard les divers arrêts cités au 

Journal du Palais sous celui du 24 avril 1826; voir aussi arrêt du 24 
mars 1824.) Toutefois il faut remarquer qu'il n'en est ainsi qu'à l'égard 

des actes antérieurs a la radiation de l'émigré, et qu'en outre le principe 

VneTf T T a
PP!lcat i,or

i qu'en ce qui concerne les biens et non 
1&» droits de famille, a l'égard desquels l'Etat ne représentait nas l'émi-
gré. (V. Montpellier, 24 janvier 1822.) présentait pas l émi-

COUR ROYALE DE PARIS ( 3» chambre). 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audience du 12 février. 

PERMIS SUCCESSIFS DE FORMER- OPPOSITION. — APPEL. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

Lorsque par deux ordonnances successives le président du Tribunal a 

permis au même individu, et pour raison de sa créance, de former 

une opposition sur son débiteur, d'abord pour une somme, puis 

pour une autre plus forte, le tout sans la réserve à la partie saisie 

de lui en référer en cas de contestation, peut-il, par une troisième 

ordonnance, modifier les deux premières, et l'appel de cette troi 

sième ordonnance est-il non-recevablel (Oui.) 

Déjà la Cour (3e chambre), par un arrêt du 3 décembre dernier, rap-

porté dans la Gazelle des Tribunaux, a décidé que le pouvoir conféré 

au président d'un Tribunal civil de permettre à un créancier sans titre 

de former opposition sur son débiteur, était un pouvoir discrétionnaire, 

et que ses ordonnances étaient des actes de juridiction souveraine et par 

conséquent non susceptibles d'être attaquées par la voie de l'appel. 

La même question se présentait, dans l'espèce, avec cette différence 

que, par une première ordonnance rendue par M. Barbou, l'un da 

vice-présidens du Tribunal civil de la Seine , le sieur Courtin-

Jordis avait été autorisé à former opposition sur les sieurs Pibernad 

et Ce de Séville en Espagne, ses débiteurs, entre les mains de Paris et 

Roux, pour une somme évaluée à 5,500 fr. ; et que, par une seconde 

ordonnance de M. Danjau, juge remplaçant M. le président, le même 

sieur Courtin-Jordis avait été autorisé à former opposition sur le même, 

entre les mains des mêmes, pour une somme de 20,500 fr., formanl, 

avec les 5,500 fr. précédemment autorisés, le montant intégral de la 

créance réclamée par ledit sieur Courtin-Jordis. 

Ces deux ordonnances, au surplus, avaient été rendues, avec réserve 

à la partie saisie d'en référer. 

En outre de ces réserves, les sieurs Pibernad et C e s'étaient pourvus 

en référé, et une troisième ordonnance avait été rendue cette fois par 

M. le président du Tribunal, qui avait fait main -levée de l'opposition 

formée pour 26,000 francs, en outre de la seconde ordonnance, et avait 

restreint définitivement le permis de former opposition à la somme pri-

mitive de 5,500 francs. 

L'appel de cette ordonnance était-il recevable? La Cour a décidé la 
négative par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que les deux ordonnances des 6 août et 18 septembre 1841, par 
lesquelles le président du Tribunal a permis à Courtin Jurdis de former opposi-
tion sur Pibernad, ont été rendues à la requèie du même créancier pour raison de 
la même créance et enlre les mains du même tiers-saisi ; 

« Que si dans les deux ordonnances l'évaluation de la créance n'est pas la mé 
me, cette évaluation n'était que provisoire et subordonnée, comme l'ordonnance 
elle-même, au référé que la partie saisie pouvait introduire, et qui lui était ex-
pressément réservé; qu'ainsi ces deux ordonnances doivent être considérées com 
me ne formant qu'une seule et même ordonnance; 

» Considérant que Pibernad, partie saisie, s'étant présenté devant le juge pour 
s'expliquer sur la saisie-arrêt, le juge a pu, conformément à ses réserves, modi-
fier ses précédentes ordonnances et fixer définitivement la somme pour laquelle il 
permettait la saisie; que, quelle que soit la forme dans laquelle son ordonnance 
est rendue, elle n'est toujours que la suite et le complément des premières; que 
le juge n'a donc fait qu'user du pouvoir discrétionnaire qui lui est conféré par 
l'article 558 du Code de procédure civile, et que son ordonnance ne peut être at-
taquée par la voie de l'appel ; 

» Déclare l'appel non recevable. » 

(Plaidans : M e Gaudry pour Courtin-Jordis, appelant ; et M" A. Benoist 

pour Pibernad et Ce , intimés. ) 

COUR ROYAL, n. h OTELLIER ( chambre civile ). 

( t . t redondance particulière. ) 

Présidence de M. VIGER , premier président. — Audience du 

ACTION RÉYOCATOIRE. 

6 avril. 

CONSTITUTION DE DOT. 1— MARI. 

Une constitution de dot faite à litre de donation dans un contrat de 

mariage par le père à sa fille est soumise à l'action révocatoire si 

le donateur a voulu, par cet acte, frauder les droits de ses créan-

ciers. (Art. 1167 du Code civil.) 

Une telle disposition peut être annulée tant à l'égard de la femme do-

nataire qu'à l'égard même du mari, bien que ni l'un ni l'autre n'ait 

participé à la fraude. 

Le 18 avril 1840, Guittard père fit donation à sa fille, dans le contrat 

de mariage de celle-ci avec un sieur Larmes, d'une somme de 4,000 fr. 

avec hypothèque sur tous ses biens. U avait déjà, par un acte précédent, 

donné 8,000 francs à son fils en le mariant. 

Guittard père étant tombé en faillite, et l'ouverture en ayant été fixée 

au 6 mai 1840, les syndics .attaquèrent la donation faite à la fille comme 

concertée entre le père, la fille et le gendre pour frauder les créanciers, 

offrant de prouver ce concert ; 

Le 6 août 1841, jugement du Tribunal civil de Castelnaudary, qui, en 

accueillant ces moyens, annule la donation. 

Appel. . 
M« Digeon, pour les mariés Lannes, soutenait qu'à l'époque de la do-

nation, ses cliens ne connaissaient point la position de Guittard père, et 

que la donation ayant été faite par contrat de mariage, l'union conju-

gale s'étant formée sur la foi de cette disposition, la fraude du dona-

teur ne suffisait pas pour l'annuler; qu'au moins, à l'égard du mari, 

dont la mauvaise foi n'était nullement établie, la donation devait tenir; 

que, pour lui, la constitution de dot était un acte à titre onéreux, ayant 

pour objet le support des charges du ménage et non pas une libéra-

lité. 

Ce système, combattu par Me Bertrand pour les syndics, n'a point 

prévalu. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

■ Attendu que la donation de 4,0C0 fr. dont s'agit est à la date du 18 avril 1840, 
séparée de l'ouverture de la faillite par un intervalle de près de vingt jours seu-
lement; qu'il est évident pour la Cour qu'à cette époque le donateur Guittard pè-
re connaissait pleinement le mauvais état de ses affaires et l'absorption de son 
actif par son passif, puisque la Cour a déjà décidé qu'il en était ainsi même plu-
sieurs mois auparavant; qu'il est donc certain que Guittard était de mauvaise foi 
dans cet acte et agissait en fraude de ses créanciers, d'autant que cette donation, 
jointe à celle de 8,000 fr. faite précédemment, épuisait entièrement les biens qui 
devaient former le gage des créanciers; 

» Que cette libéralité, pour être écrite dans un contrat de mariage, ne perd 
pas de sa nature, etne saurait échapper à l'action puisée dans l'article 1167, la 
distinction à l'aide de laquelle on voudrait l'y soustraire n'étant pas écrite dansla 
loi; 

» Que la disposition ne change pas non plus de nature par la constitution de 
dot au profit du mari; 

» Que les dots constituées à titre de donation sont soumises à toutes les règles 
ordinaires des dispositions gratuites, soit au point de vue des actions en rapport 
ou en retranchement, soit quant aux divers modes de l'évocation autres que pour 
cause d'ingratitude, soit pour les divers cas de nullité prévus par les lois, et par-
ticulièrement pour cause de fraude pratiquée au préjudice des créanciers; 

«Que si la donation est nulle dans son essence comme infectée de fraude, la 
femme ne peut, par la constitution de dot, investir son mari d'an droit d'adminis-
tration et de jouissance qui 'n'est exercé que du chef de la femme elle-même et en 
vertu de son mandat, ce mandat ne pouvant être exercé qu'à l'égard des biens 
dont elle est propriétaire à titre légitime; 

» Qu'on ne saurait>donc sous cet aspect admettre les conclusions subsidiaires 
prises dans l'intérêt du mari; 

» Attendu, d'autre part, que la fille donataire habitait avec son père; qu'elle 
prenait part à la discussion des affaires de la maison; que tout démontre qu'elle 
était complice de la fraude paternelle; 

» Attendu enfin que, relativement au mari, il y a lieu d'adopter les motifs des 
premiers juges qui établissent en fait sa participation à la même fraude; 

» Par ces motifs, la Cour démet de l'appel, etc. » 

Il est à remarquer que si la Cour a, par les deux derniers considé-

rans de son arrêt, reconnu que la femme donataire et le mari s'étaient 

rendus complices de la fraude, ce sont là des motifs secondaires. Cette 

question de fait n'a été résolue que subsidiairement à la question de 

droit. La Cour n'en a pas moins décidé d'abord en principe qu'il suffi-

sait, dans l'espèce, de la mauvaise foi du donateur, pour entraîner la 
nullité de la donation, même vis-à-vis du mari. 

Celte décision remarquable, rendue dans une espèce tout-à-fait nou-

velle, est fondée sur le texte rigoureux de l'article 1167 du Code civil, 

qui n'admet, dans ses termes absolus, aucune distinction ni exception. 

On peut invoquer à l'appui du système contraire, en ce qui touche la 

position particulière du mari, la loi 25 § 1. In fin. ff. quœ in fr. trad.; 

l'autorité de Domat, liv. 2, tit. 10, art 1, n» 11, p. 219, et l'opinion de 

Tessier, De la dot, 1. 1, p. 3, et de Duranton, 1. 10, n° 579. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence, de M. Lebobe. ) 

Audience du 16 mai. 

Alexandre à Babylone, OPÉRA DE LESUEUR. — M»* LESUEUR CONTRE 

M. LÉON PILLET, DIRECTEUR DE L'OPÉRA. 

M" Paillard de Villeneuve, avocat de Mme Lesueur, expose ainsi sa 
demande : r 

« La veuve de Lesueur vous demande d'ordonner que l'œuvre de son 

mari sera représentée par autorité de justice sur la scène de l'Académie 

royale de Musique. Au nom d'un des plus grands maîtres de l'école fran-

çaise, elle demande l'aide de la justice contre les résistances d'un théâtre 

sur lequel ce nom a déjà jeté tant d'illustration et d'éclat, d'un théâtre 

qui est institué, qui est doté par l'Etat pour être l'interprète privilégié 

de nos 'gloires artistiques et musicales. Nous verrons tout à l'heure d'où 

viennent ces résistances; mais dès l'abord, je puis le dire, dans la pen-

sée de notre adversaire elles ne sont pas sérieuses. Il sait les enga^emens 

qui le lient : il sait qu'il les doit accomplir; que ce n'est pas seulement 

son devoir, que c'est aussi son intérêt. Mais il faut qu'une condamnation 

intervienne pour servir d'argument à une demande d'une autre nature 

de même que naguère, l'un des prédécesseurs de M. Léon Pillet, par ses 

refus obstinés de mettre au répertoire l'opéra de Robert-le-Diable ne 

céda qu'à la menace d'un procès commencé, et parvint, sous couleur d''un 

sacrifice qu'il subissait, à faire ajouter à sa subvention une prime im-

portante en compensation de cette œuvre dont la représentation devait 
faire sa fortune, ' ■ 



» L'opéra d'Alexandre à Babylone a été composé dans les derniers 

jours de l'empire. Lesueur était alors dans toute la vigueurde son talent. 

Après s'être placé au premier rang des compositeurs sacrés, il avait enrichi 

la scène de plusieurs chefs-d'œuvre. Aussi la partition de l'auteur d'Os-

sian,dela Caverne, de la Mort d'Adam, et de tantd'autres, dut-elle être 

accueillie avec empressement. Le poème était de M. Baour-Lormian : c'était 

encore là un élément assuré de succès. Les événemens de 1815 retardè-

rent la misa en scène; et dans les premières années de la restauration, à 

une époque où l'on pouvait craindre certaines allusions empruntées à des 

souvenirs trop guerriers pour les tendances du moment, la censure dra-

matique, tout eii approuvant l'ouvrage, et avec éloges, ce qui n'était pas 

dans ses habitudes, pensa que la représentation à'Alexandre devait être 

différée. Ce fut en 1823 que l'administration de l'Académie royale de Mu-

sique songea à placer au* répertoire cet opéra dont le pot*me et la parti-

tion avaient été admis dans les formes voulues par les réglemens. La 

partition fut remise à la copie, et M. Ciceri fut chargé de faire le devis 

des décors. 

c Mais comme ou pensait alors que rien ne devait être négligé pour 

la représentation de l'œuvre d'un de nos grands maîtres, comme ou 

voulait qu» la richesse et l'éclat de la mise en scène répondissent di-

gnement au nom et au talent du compositeur, on fut arrêté par les dé-

penses considérables que venaient d'entraîner deux grands opéras, Ar-

miie et le Siège de Corintht. M. le vicomte de Larochefoucauld, chargé 

du département des beaux-arts, écrivit en ce sens à M. Lesueur, et lui 

annonça que si l'état du budget ne permettait pas de monter immédia-

tement son ouvrage , il se proposait d'en hâter autant que possible l'exé-
cution. 

» C'est ce qui allait arriver quand la révolution de 1830 éclata. Alors 

l'organisation de l'Opéra chanaea complètement, et le théâtre fut ex-

ploité par un directeur privilégié auquel on imposa tous les engagemens 

antérieurement contractés. On devait penser que les droits de Lesueur 

neseraient pas méconnus; mais il n'est pas étonnant que Lesueur ait 

été compris par la direction d'alors dans le dédain qui avait accueilli 

le chef d'oeuvre de Meyerbeer. L'Opéra avait cessé d'être une institu-

tion toute nationale pour devenir une affaire tout industrielle et de 

spéculation privée, Lesueur fit valoir ses droits, mais on sut éluder les 

engagemens contractés awclui, et Lesueur cependant mourut à la peine, 

léguant à sa veuve le soin d'accomplir son dernier vœu et de com-

puter sa gloire par la production de son œuvre de prédilection. C'est 

ce pieux devoir que Mme Lesueur vient accomplir aujourd'hui. 

• La résistance que nous venons combattre n'est pas chose nouvelle 

dans la vie de Lesueur. Déjà en 1805 une vive opposition s'était formée 

contre lui dans les coulisses de l'Opéra, et empêchait la représentation 

de son opéra des Bardes. L'empereur sut le complot qui s'était tramé : 

il fallut un ordre formel émané de lui pour que l'Opéra fût représenté, 

et sa victoire contre la ligue instrumentale dont Lesueur était l'objet 

ne fut pas, dit un des biographes de Lesueur (M. Raoul-Bochette), une 

des victoires les moins difficiles de Napoléon. 

» L'empereur voulut jouir aussi de son propre triomphe; il assista 

avec l'impératrice à la première représentation. Après le second acte il 

fit appeler Lesueur dans sa loge; l'illustre compositeur était alors dans 

un coin du théâtre, stimulaut les acteurs, guidant les choristes, et dans 

un désordre de toilette tel, qu'il n'osa se présenter devant le souverain. 

On reporta son refus à Napoléon. « C'est aujourd'hui un jour de ba-

taille, reprit Napoléon; dites à M. Lesueur que ce jour-là je ne regar-

de jamais l'uniforme de mes qênêraux. » Un moment après Lesueur 

arriva dans la loge impériale; Napoléon se levant le salua, et le fit pla-

cer, aux. acclamations du public, entre lui et l'impératrice. Le lende-

main, Lesueur recevait le brevet de la Légion-d'Honneur, et un cadeau 

de '12,000 francs dans une tabatièrs d'or sur laquelle étaient gravés ces 

mots : L'empereur des Français à l'auteur des Bardes. 

» C'est au nom de l'homme qu'honorent de tels souvenirs que nous 

venons plaider aujourd'hui. Aujourd'hui comme alors c'est à une autorité 

souveraine qu'il appartient de le soutenir. Alors ce fut l'autorité absolue 

du maître, aujourd'hui c'est une autorité non moins puissante, c'est 
l'autorité delà justice, c'est la vôtre. 

» Mais il faut que je le dise, nous ne luttons plus aujourd'hui contre 

les rivalités qui à cette époque s'agitaient contre la gloire de Lesueur, 

Non, et c'est un hommage qu'il faut rendre à ceux-là mêmes, qui, juste-

ment en possession de la faveur publique, pourraient avoir quelque 

intérêt à écarter du théâtre une œuvre qui menacerait de priorité leurs 

propres productions. C'est làunsentiment que le nom de Lesueur n'a pas 

rencontré, et la Commission des auteurs et compositeurs dramatiques, 

par une honorable pensée de justice et de désintéressement dont on ne 

pouvait douter quand on connaît les hommes qui la composent, a elle-

même prêté un généreux concours à la demande qui vous est aujourd'hui 

soumise. » 

Après cet exposé, M
e
 Paillard de Villeneuve rappelle les principes 

consacrés par la jurisprudence sur le droit qui dérive pour l'auteur de 

e 

e à 

la réception par un théâtre de son ouvrage. Passant en revue les rég 

mens et ordonnances qui régissent spécialement l'Opéra, il s'attache 

démontrer que, loin de faire exception à ce principe, ces textes, depuis 

les arrêts du conseil de 1784 et 1789, jusqu'à l'ordonnance royale de 

1821, le confirment d'une manière absolue. D'après les réglemens, le 

jury institué à l'Opéra a mission de prononcer l'admission ou le rejet 

C'est à lui seul qu'appartient ce pouvoir. De sa décision naît un double 

droit, d'une part, pour le théâtre qui peut empêcher l'auteur de retirer 

sa pièce, del'autre pour l'auteur qui peut en exiger la représentation. Il est 

vrai que des règles particulières relatives à la comptabilité investissent 

le ministre du droit, de déterminer annuellement quelles pièces seront 

mises au répertoire. Mais l'avocat soutient, par le rapprochement des di-

vers articles, que c'est là une mesure administrative tout-à-fait'en dehon 

du droit résultant de l'admission; que l'admission seule crée ce droit; 
que le ministre se borne à fixer le terme de l'exécution 

Arrivant à la question de savoir si l'opéra d'Alexandre a été reçu 

conformément aux statuts, M
e
 Paillard de Villeneuve produit des certi-

ficats émanés de MM. Berton, Ch. Nodier, Duval, de Lacretelle, de 1 

Ferté etc., membres du jury d'admission : il invoque une déclaration 

des membres de la censure, qui constatent que l'opéra a été approuvé 

avec éloges, et une déclaration de A. Ciceri, qui affirme avoir fait les 

devis des décors. Enfin le fait de la réception résulte de la lettre par la-

quelle M. de la Rochefoucauld annonce qu'il va hâter la mise en réper-

toire: il résulte aussi du registre de délibérations du comité de l'Opéra, 

où le fait de la réception " est mentionné, en même, temps que l'espoir 

fondé du succès de l'ouvrage. Quant au registre des délibérations du 

jury, Mme Lesueur a tout fait pour se le procurer, maison lui a décla-

ré que ce registre avait été perdu. 

L'avocat discute l'objection faite à Mme Lesueur dans une lettre de 

M. Duchatel, ministre de l'intérieur, et tirée de ce que le devis de la 

mise en scène d'Alexandre n'ayant pas été porté au budget de l'Opéra, 

aux termes de l'ordonnance de 1821, l'admission de l'ouvrage ne peut 

être considérée comme régulière et complète. L'avocat soutient que c'est 

là une formalité de comptabilité qui importe peu au fait même de la 

réception, et ne le crée pas, puisqu'aux termes de l'ordonnance, avant 

de porter les devis au budget, on choisissait tous les ans parmi les ou-

vrages reçus. Tout se réduit donc à savoir si Alexandre a été reçu. 

D'ailleurs, l'Opéra n'est plus soumis en ce moment aux proscriptions 

financières de 1821, et le directeur ne peut s'en faire un argument. 

Quant à la recevabilité de l'action contre le directeur actuel, l'avocat 

soutient que le privilège de M.
 k
Véron ayaut imposé à celui-ci l'obligation 

de respecter les engagements antérieurs, que d'une autre part M. Pillet 

étant aussi soumis par son privilège aux mêmes obligations, de manière, 

ditsontraité,!quel'Etatne puisse être soumis à aucune répétition,M; Léon 

Pillet est lié comme M. Veron lui-même : que d'ailleurs en matière d'en-

gagemens de théâtre, c'est le théâtre, c'est le privilège qui est obligé, 

en quelque main qu'il passe, quel qu'en soit le titulaire. 

L'avocat termine en concluant à la mise en scène d'Alexandre dans 

las six mois, et au paiement de dommages-intérêts par chaque jour de 

retard. 

M
e
 Durmont, agrée de MM. Léo'i Pillet et Duponchel, directeurs de 

l'Opéra, prend la parole en ces termes : 

« Une s'agit pas de l'examen et de l'interprétation des réglemens de 

''Opéra, ce serait un travail fastidieux que je veux épargner au Tribu* 
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nal. Il ne s'agit pas davantage de la réputation et du talent de Lesueur, 

et M. Léon Pillet serait désolé qu'on pût croire qu'il a manqué en quoi 

que ce soit à la mémoire d'un aussi célèbre compositeur. 

» J ai trois points à examiner : Avez- vous des droits contre H. Léon 

Pillet? Avez voas jamais eu des droits contre qui que ce fût? Et en 

supposant qu'à une époque quelconque vous ayez eu des droits, ces droits 

ne sont ils pas éteints aujourd'hui ? 

» Autrefois l'Opéra était sous la main du ministre de la maison du 

Roi. Voyez les lettres-patentes de Louis XIV, les ordonnances et les ré-

glemens postérieurs ; toute l'administration de l'Académie royale de 

Musique résidait dans la personne du ministre; les recettes et les dépen-

ses, les traites, les engagemens d'artistes, les employés, les frais de cos-

tumes et de décors, tout était à la charge de l'Etat. 

» Après la révolution de 4830, une nouvelle administration a été sub-

stituée à l'ancienne, l'Opéra a été confié à un directeur intéressé^ ex-
ploitant à ses risques et périls. 

» L'article 5 du cahier des charges imposé à M. Véron le soumet à l'exé-

cution des engagemens valablement contractés par l'administration. Nous 

verrons tout à-l'heure ce qu'il faut entendre par engagemens valable-
ment contractés. 

> En 1835 un nouveau privilège est accordé à M. Duponchel, et le 

cahier des charges ne le soumet qu'à l'exécution des engagemens con-

tractés par le précédent entrepreneur, parce qu'en effet il était impos-

sible de supposer des engagemens autérieurs à l'administration de M. 

Véron. En 1840, et par suite d'une nouvelle combinaison,la direction de 

l'Opéra a été confiée à MM.LéonPi^et et Duponchel, qui n'ont pu avoir 

plus de charges que celles imposées à M. Duponchel seul. 

» J'ai établi que vous n'aviez pas de droit contre Léon Pillet, je vais 

démontrer que vous n'en avez jamais eu contre personne. 

i Vous prétendez qu'Alexandre à Babylone a été reçu en 1815, et 

que la réception entraîne nécessairement droit à la représentation. Où 

en serait l'Opéra si votre prétention était fondée? Voici la liste de qua-

tre-vingt-trois opéras et ballets reçus depuis l'an XII de la république, et 

qui n'ont pas été représentés. Chacun des auteurs pourrait revendiquer 

les mêmes droits que vous, et M. Léon-Pillet, qui, aux termes de son ca-

hier de charges, doit représenter quatre ouvrages nouveaux tous les ans, 

en aurait pour vingt un ans avant de pouvoir donner aucun ouvrage d'au-

teurs contemporains. Ce «jue vous demandez, c'est la ruine de M. Léon 

Pillet; c'est la ruine de l'Opéra et de tout un peuple qui vit pour l'Opéra 

et bar l'Opéra. Mais votre demande est inadmissible. Comme je l'ai dit 

déjà, avant 1830 tous les pouvoirs étaient dans la main du ministre, lui 

seul décidait. Une pièce pouvait être reçue parles trois jurys, mais, la 

représentation ne pouvait avoir lieu que sur l'ordre du ministre, qui 

choisissait tous les ans parmi les pièces reçues les quatre pièces qui de-

vaient entrer au répertoire. Il en résulte que le ministre pouvait choisir 

dans les pièces reçues, mais qu'il n'était pas tenu de les faire représenter 
toutes. 

« Sous l'empire, on donnait des grands prix aux auteurs des ouvrages 

reçus ou représentés sur les théâtres impériaux, et beaucoup d'auteurs 

se contentaient de la réception, qui non seulement leur donnait droit de 

concourir à ces prix, mais qui leur donnait un droit éventuel à la repré-
sentation. 

» Le ministre ne pouvant tout voir et surtout tout juger par lui-mê-

me, avait institué trois jurys pour décider du mérite d'un opéra. Car 
un opéra est la réunion de trois arts principaux : 

C'est un spectacle : 

Où les beaux vers, la danse et la musique, 

De trois plaisirs font un plaisir unique, 

c Le jury littéraire était présidé par un académicien ; le jury musical 

par M. Berton de l'Institut, et le jury des décors par M. Isabey. 

» Le poème de M. Baour-Lormian a été présenté au jury littéraire, 

qui l'a trouve bon ; soit. Cependant, M. Baour-Lormian n'a pas élevé la 

prétention défaire réciter son poème sur la scène' de l'Opéra. Il savait 

qu'il fallait le concours des autres arts pour faire passer son œuvre ; 

qu'un poème ne se présente pas seul, comme une tragédie ou une co 

médie au Théâtre-Français, ou comme de la musique dans un oratorio, 

ou comme des décors dans un panorama. — Il fallait, outre l'avis du 

jury littéraire, l'avis du jury musical, et nous ne l'avons trouvé nulle 

part, — Nous ne savons même pas si la musique d'Alexandre à Baby-

lone a été faite par Lesueur. 

» Il y a des usages à l'Opéra; quand un compositeur présente sa par-

tition, elle est exécutée au piano avec le tiers ou le quart de l'orchestre; 

si elle est reçue, les frais de copie qui ont été avancés par le compositeur 

lui sont remboursés par l'Opéra; si . elle est refusée, ces frais restent 

à sa charge. Eh bien! nous ne trouvons dans la comptabilité de l'Opéra 

rien qui indique que les frais de copie aient été remboursés à Lesueur, 

et nous ne trouvons aucune trace de la musique. Le certificat de MM. 

Alexandre Duval, Lacretelle, Charles Nodier et Briffault, porte que la 

réception du poème n'est définitive que lorsque la musique a été égale 

ment reçue : prouvez donc qu'elle l'a été. 

» Je dis en troisième lieu que votre droit eût-il existé, est aujour-
d'hui éteint. 

» Les droits les plus certains s'éteignent ou par convention expresse 

ou par convention tacite. Depuis vingt sept ans, ni M. Baour-Lormian 

ni Lesueur, de son vivant, n'ont réclamé la représentation d'Alexandre à 

Babylone. Ce silence seul est assez significatif; mais sans me préoccu 

per des souvenirs du Nouveau Seigneur du village, ne puis-je pas dire 

que toutes les circonstances particulières s'élèvent contre la prétention 

de Mme Lesueur? Il s'agit d'un opéra dont le caractère n'-est plus dans 

le goût du public, d'un poème dont les idées peuvent être aujourd'hui 

usées, et il faudrait pour le monter une dépense de plus de 200,000 fr. 

ce qui, je le répète, entraînerait la ruine complète de l'Opéra. 

» On nous-oppose le registre des délibérations du comité d'adminis-

trat'on de l'Opéra. On prétend qu'il en résulte la preuve de l'admis-

sion de l'opéra : c'est une erreur. La délibération constate sans doute 

que l'opéra a été admis par le jury; mais elle prouve que le comité ne 

pouvait rien par lui-même pour ordonner la représentation, et que c'é-

tait au ministre seul qu'il appartenait de décider sur ce point. C'est là 

l'application des réglemens organiques de l'Opéra, et notamment de 

l'ordonnance de 1821. Il n'en pouvait être autrement pour un théâtre 

dont le budget s'élève à un chiffre considérable, et qui, à cette époque, 

était à la charge de l'Etat. Or, cette décision ministérielle, qui seule eù 

pu constituer un droit au profit de Lesueur, n'est pas intervenue. La 

réception par le jury, en admettant qu'elle soit constatée, se réduit don 

à un fait sans valeur, et la sanction y manque. » 

M
e
 Durmont résume les divers moyens qu'il a présentés, et soutien 

qu'en fait et en droit M
me

 Lesueur doit être déclarée non-recevable 

Après une réplique rie M
e
 Paillard de Villeneuve, qui discute 

, les objections présentées par M
e
 Durmont, et fait offre de produire 

la partition écrite en entier de la main de Lesueur, le Tribuual 

met la cause en délibéré, pour le jugement être prononcé à quin 
zaine. 

cette dernière ville, les 4, 5, 13 et 15 novembre 1841, le chargea d' 
rer le logement et les subsistances.

 aSf
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Cette nouvelle fut bientôt répandue ; et le maire qui avait déjà rem 

ué plusieurs fois que certains habitans prévenus des jours d'arSîî 

.ILSTiOE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

I.0CEMENS MILITAIRES. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — CONTRAVENTION. 

La loi du 23 janvier-! avril 1790, qui soumet au logement des gens de 

guerre tous les citoyens sans exception, n'interdit pas aux habitans 

qui seraient dans l'impossibilité de recevoir des militaires dans leur 

domicile, d'y suppléer en les logeant dans une auberge ou hôtelle 

rie. i 

Est admissible la preuve testimoniale offerte par le prévenu, tendant à 

faire constater qu'au jour du passage des troupes il a fait conduire 

a l'auberge les deux militaires qui lui étaient destinés. 

Le sous-intendant militaire à la résidence de Moulins, ayant informé le 

maire de Saint-Pourçain que plusieurs corps ie troupes arriveraient en 

absentaient pour se dispenser de loger, prit, pour faire cesser cet ab 

n arrêté sous la date du 2 novembre, qui fut publié et affiché le
 mê
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jour, et dont l'article 1
er

 est ainsi conçu :
 me 

« 11 est enjoint à tous les habitans de cette commune de tenir leurs mo
is 

ouvertes les 4. 5, 13 et 15 novembre, et de faire leurs dispositions pour recev"-' 
et loger un officier ou deux sous-officiers, ou deux soldais; et de remplir à lp'

r 

égard les obligations cui leur sont imposées par ies lois. *
 Qr 

Les passages des troupes ont eu lieu aux jours annoncés. 

Le 15 novembre deux soldats, porteurs du billet de logement déliy | 

contre le sieur Pierre Guillamet, charron à Saiut-Seurçaiii, revinrent"^ 

la mairie, se plaignant que la porte de la maison était fermée et que]
6 

sieur Guillamet était absent.
 e 

La maire, après s'être assuré de ia vérité du dire des soldats, leur don 
na un autre billet de logement. 

Plus tard, et par exploit du 26 novembre 1841, le maire fit assigner 1 

sieur Guillamet à.l'audience du 7 décembre suivant pour le faire oa^ 

damner à l'amende, conformément au numéro 15 de l'article 471_d
u
 ç

0(
j" 

pénal et aux dépens. 

Les conclusions prises à l'audience par le ministère public étaient 
ainsi conçues : 

» Attendu que le sieur Guillamet a, le 1 5 novembre, tenu la porle de son domi 
cile fermée pour se dispenser du logement militaire auquel la ville de Saint-Ponr 
çain fut tenue ce jour-là ; 

■ Attendu qu'en agissant ainsi il est contrevenu aux dispositions de la loi H, 

23 janvier-/ avril 1790 et à l'arrêté de police du 2 novembre 1841 .[publié et affi 
ché le même jour; 

• Attendu que le cas est encore prévu par l'article 471 du Code pénal, en con-
séquence s'ouïr condamner à l'amende de 5 francs et aux dépens. » 

Le défendeur a répondu qu'il n'avait pas cherché à se dispenser de 

>ger, qu'au contraire il offrait de prouver que s'il a été dans l'oblica-

tion de s'absenter pour des affaires indispensables, le 15 novembre der-

nier (parce qu'il habite seul ), il a donné pouvoir au sieur Jaillet son 

voisin, de recevoir en son nom ies militaires qu'il devait loger, et de 

les conduire chez le sieur Tixier, hôtel du Dauphin, même faubourg' 

qu'en effet, ledit Jaillet les avait reçus et conduits chez le sieur Tixier 

et qu'il ignore la cause qui a déterminé les deux militaires ainsi logés a 

se rendre à la mairie pour déclarer qu'on avait refusé de les recevoir-

qu'enfin il ne peut être considéré comme n'ayant pas tenu sa porte ou-
verte. 

Le maire a persisté dans sa demande et a déclaré s'opposer à la preu-
ve demandée. 

Sur quoi le Tribunal de police a rendu le jugement qui suit: 

» Considérant qu'il est articulé par le défendeur que, loin de vouloir se dispen-
ser du logement militaire, il a au contraire fait conduire à l'hôtel du Dauphin 
ies deux militaires qui lui ont été envoyés, ainsi qu'il est d'usage constant en no-
tre ville, depuis un tenons immémorial ; 

» Considérant qu'il offre de prouver, qu'habitant seul, il a été obligé de s'ab-
senter, et qu'il a eu la sisge précaution de préposer le sienr Jaillet, son voisin 
pour recevoir et loger convenablement les militaires à lui adressés ; 

» Par ces motifs, avant de faire droit, di; nos qu'à notre audieuce du 3 janvier 
jirochain, ledit Guillamet, fera la preuve des faits par lui avancés, sauf la preuve 
contraire, s'il y a lieu, les dépens réserués en définitive contre qui de, droit. » 

Le maire de Saint-Pourçain remplissant les fonctions du ministère pu-

blic près le Tribunal desimpie police decette ville, s'est pourvu en cas-
sation contre ce jugement. 

Son premier moyen repose sur la violation de l'article unique de la 

loi du 23janvier-7 avril 1790 portant: « Tous les citoyens sans exception 

» sont et devront être soumis au logement des gens de guerre, jusqu'à 
» ce qu'il ait été pourvu à un nouvel ordre de choses. • 

c Comme il n'a été pris, dit le demandeur, aucune autre mesure pour 

le logement des militaires, cette loi est encore en vigueur. » 

Le citoyen soumis au logement peut-il se dispenser de loger person-

nellement? autrement peut-il contraindre le soldat à prendre le loge-

ment dans une auberge? Les dispositions de l'article cité sont conçues 

en termes si rigoureux, qu'il est difficile d'admettre cette dernière sup-
position. 

Les citoyens sont soumis au logement, donc ils doivent loger person-

nellement à moins qu'il n'intervienne une convention contraire entre 

eux et les militaires, sans égard à l'usage général sur lequel se fonde le 

jugement attaqué, puisque des citoyens isolés ne peuvent ni par leurs 

volontés, ni par leurs faits, détruire une loi réglementaire et d'intérêt 
général. 

Le deuxième moyen était pris de la violation de l'arrêté du maire du 

2 novembre, obligatoire jusqu'à ce qu'il eût été rapporté par l'autorité 
supérieure. 

Sur ce pourvoi est intervenu l'arrêt suivant : (Audience du 23 avril.) 

« Ouï M. le conseiller Jacquinot Godard en son rapport, et M. Quesnault, avo-
cat-général en ses conclusions; 

Vu lu mémoire joint par le demandeur à l'appui de son pourvoi ; et stat uant 
sur icdui ; 

« Quant au premier moven puisé dans la violation de l'article unique de la loi 
du 23 janvier— 7 avril 1790, qui soumet au logement desgens de guerre tous les 
citoyens sans exception, en ce nue le jugement attaqué aurait admis que ce loge-
ment pouvait être fourni par l'habitant hors de la maison où il réside, et même 
dans unegaub^rge ; 

» Attendu que si, par son article 11, le règlement approuvé par la loi du 23 
mai 1792 dispense nommément certaines classes de personnes dn logement mi-
litaire dans leur propre domicile « à la charge d'y suppléer en fournissant ce lo-
» gementen nature chez d'autres habitans avec lesquels cet personnes doivent 
» s'entendre à cet elfet ,» on ne peut en conclure qu'en s'expliquant ainsi relati-
vement aux dépositaires de caisses pour le service public, aux veuves et aux filles, 
la io! ait interdit aux habitans qui, dans des cas extraordinaires, etaccidentelle-
ment, seraient dans l'impossibilité de recevoir les militaires dans leur domicile, 
les moyens d'y suppléer par un logement en nature chez d'autres habitans en 
s'entendant à cet effet, et sauf à soumettre à l'autorité municipale la décision de 
tout différend aue cette substitution de logement pourrait faire naître ; 

» Attendu, d'ailleurs, que la loi n'interdisant pas expressément de procurer 
ce logement en nature dans une hôtellerie, on serait d'autant moins fondé à in-
duire cette prohibition de ses autres dispositions: que, d'après les instructions et 
un droit généralement établi, l'autorité municipale, indépendamment de toutes 
poursuites ultérieures relatives à la contravention, peut placer à l'auberge les mi-
litaires auxquels un billet de logement avait été fourni et ce aux frais du con-
trevenant en faisant décerner conire lui exécutoire psr le juge de paix du canton; 

» Attendu sur le deuxième moyen, tiré de la violation des lois des 16-21 août 
1790, 19 et 22 juillet 1791, en ce que la contravention à l'arrêté de la police lo-
cale, qui avait enjoint aux habitans de laisser leurs portes ouvertes à jour fixé 
pourle logement des troupes de passage, étantavouée, lejugementattaqué n'avait 
pu, au moyen d'nn interlocutoire, suspendre ni paralyserreffet de cet arrêté dans 
une matière que les lois précitées plaçaient exclusivement dans les attributions 
de l'administration; 

» Que l'autorité municipale ayant reçu de la loi mission de procurer logement 
chez les habitans aux troupes en marche, la seule présentation du billet de loge-
ment, indépendamment de tout règlement local et temporaire, soumettrait à l'ap-
plication des peines de l'article 471, n° 15 du Code pénal, ceux qui se rendraient 
coupables du refus de loger; 

» Mais que, dans l'espèce, «'agissant d'une substitution de logement, et les par-
ties se trouvant contraires, en fait, la décision attaquée, qui d'aiileurs ne préjuge 
rien, a pu admettre respectivement ces parties à la preuve de leurs faits, sans 
pour cela violer aucune loi, et notamment celles invoquées; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » 

QUESTIONS DIVERSES.!] 

— L'acceptation d'une succession sous bénéfice d'inventaire entraîne 

de plein droit séparation de patrimoine au profit des créanciers de cette 
succession. 

Le bénéfice de la séparation de patrimoine ne subsiste pas moins alors 

même que l'héritier bénéficiaire a encouru la déchéance du bénéfice 

d'inventaire en faisant acte d'héritier pur et simple. 

Plaidans : M
es

 Meunier et Caignet. Conclusions conformes de M. Ma-

non, avocat du Roi. 2
e
 chambre. Présidence de M. Mourre. Audience du 

13 mai.—-Arrêts conformes: Paris, 4 mai 1835; Colmar, 9 janvier 1837; 

cassation 1833 et 1839.—Arrêts contraires : Caen, 16 juillet 1834 ; Lyoni 
24 juillet 1835; 
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• l'obtention du concordat, la nullité d'une inscription hypo- I il avait payé 415 francs, et qu'il avait prié de lui conserver le sur 
~~

 r
 nrise antérieurement au jugement de déclaration de faillite, / pj

us
 jusqu'au lendemain, 

^postérieurement à l'époque à laquelle a été fixé 
Z nrise antérieurement au ]ugement de déclaration de 

^ Jlv eurement à l'époque à laquelle a été fixé le jour de l'ou-

Ba
,
s
 posiL.

 |j(e ue eut p
i
us etre

 demandée, soit par le failli con-

venu re
Q

e ^ _ i >;
nl

'é
r
êt de la masse, soit parle commissaire à l'exécu cordataîre, dans 1 1 

^
0
n du concorda ^ ̂  1842 parla 5

e
 chambredela Cour de Paris, par 

^S^ttBStSSSSm sur l'article 446 du Code de 

'^rre oui déclare sans effet à l'égard delà masse les inscriptions 

^esdepuis la déclaration de faillite; . 
P
 tttendu qu'il résulte des termes mêmes de cette disposition que la 

uîli'té de l'inscription ne peut être opposée que par la masse. 
Liséquent tant que la masse existe; i 

, Attendu que Lanant ayant obtenu un concordat, 

et par 

la masse des 

•iers a cessé d'exister ; que chacun des créanciers a repris ses droits 
^viduels, et ne peut les exercer qu'en son nom personnel ; 

Oue Lanant n'est donc pas recevable à élever une contestation au 
'

 P
t dans l'intérêt de la masse, et qu'en son nom personnel il ne pré-

sente aucun moyen de nullité contre l'inscription de Boulaud et Despa-

1U
Fn ce qui touche l'intervention de Malpeyre, se qualifiant commissaire 

.concordat de Lanant: attendu que cette qualité n'est pas reconnue 
ar la loi • que l'état de faillite a cessé par l'effet du concordat, que La-
ant doit 'donc ester en justice sans assistance ou surveillance, et que 

Malpeyre n'est investi d'aucun caractère légal pour élever ou soutenir la 
contestation dont il s'agit. 

(Plaidant, M« Thureau pour Lanant et Malpeyre; appelant 
pour Boulaud etDespalins, intimés 
ville, premier avocat-général.) 

Me Joffrès 
conclusions conformes de M. Ber-

CHRONIQUE 

PARIS , 17 MAI. 

la Chambre des pairs, Aujourd'hui, à la Chambre des pairs, M. le prince de la 

Moskowa a interpellé le gouvernement sur les causes de la catas-

trophe du 8 mai et sur les moyens qui seraient employés par l'ad-

ministration pour prévenir le retour de semblables sinistres. 

M. le ministre des travaux publics a répondu que la question 

était sérieusement examinée par des commissions spéciales, et 

qu'il avait provisoirement ordonné diverses mesures de précaution 

importantes pour la sûreté des citoyens. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux d'hier.) , 

Quant à l'événement du 8 mai, une instruction judiciaire ayant 

été commencée à l'instant même et se poursuivant encore, le mi-

nistre a déclaré qu'il devait s'abstenir, pour le moment, de toute 

discussion à ce sujet. L'interpellation n'a pas eu d'autres suites. 

— Nous avons annoncé que le National avait été saisi à raison 

d'un article dans lequel il signalait l'inaction du ministère pu-

blic, relativement à la catastrophe du chemin de fér. On avait 

d'abord pensé que le National comparaîtrait immédiatement de-
vant le jury, par voie de citation directe. Mais il paraît qu'une 

instruction a été ordonnée. M. Thomas, directeur-gérant du Na-

tional, a subi hier un long interrogatoire devantM. le juge d'ins-
truction Legonidec. 

— M. Paya, rélaeteur en chef de l'Emancipation, a interjeté 

appel du jugement qui l'a condamné, ainsi que M. Roulet. gérant 

du journal, à 4,000 francs dédommages-intérêts envers M. Emile 

de Girardin, pour diffamation. 

— La demoiselle Déliars, lingère, demeure rue Notre-Dame de 

Recouvrance, n. 19. L'appartement qu'elle occupait, trop vaste 

pour elle, fut divisé, et une partie fut louée à un jeune homme 

nommé Chalé. Malgré cette division, les voisins, dont l'entrée était 

commune, eurent fréquemment l'occasion de se rencontrer. Au-

près de la demoiselle Déliars se trouvait, en qualité d'ouvrière, 

une jeune fille d'une rare beauté -, Chalé avait vingt ans, Eugénie 

en avait dix-huit; ils sévirent et s'aimèrent. Tout entier à son 

bonheur, Chalé ne se préoccupait pas des embarras de l'avenir ; 

éperdnement amoureux d'Eugénie, il la demande en mariage. Les 

représentations de sa famille, plus prudente et plus réfléchie, ne 

firent qu'augmenter son ardeur. Enfin, il parvint à vaincre une 

résistance qui ne servait qu'à rendre sa passion plus vive, et le 

23 décembre 1841 fut le jour fixé pour le mariage. 

Chalé n'eut pas le courage de se marier sans luxe et sans éclat; 

un beau voile fut acheté pour parer sa fiancée; plusieurs remises 

furent mis en réquisition pour conduire les amis ; la journée fut 

couronnée par un repas qu'il fallut trouver le moyen de payer 

Ett un pareil moment le crédit ne manque point; mais huit jours 

ne s'étaient pas écoulés, qu'aux plus riantes illusions succédaient 

pour ies jeunes époux la plus triste réalité. Chaque matin c'é-

tait un fournisseur , un créancier qui se présentait, facture ou 

billet à la main. Le surlendemain du manage, c'est à la jeune 

femme qu'on présente la facture de son voile de mariée. Eugénie 

comprend la position de son mari, elle ne veut pas être la cause 

de son embarras, et d'elle-même reporte au marchand le voile de 

la veille. Cependant Chalé fait tout pour dissimuler à sa femme 

les préoccupations qui l'agitent; il joue le calme et même la gaîté, 

alors que déjà une pensée fatale s'est fait jour dans son esprit. 

Le 30 décembre, il parait plus gai qu'à l'ordinaire. Il se pré-

sente alors chez la demoiselle Déliars; il lui dit qu'il vient de 

recevoir une loge pour le théâtre de l'Opéra-Comique, et la prie 

de vouloir bien en profiter en y accompagnant sa femme. La de-

moiselle Déliars accepte, et Chalé accompagne ces dames jusqu'à 

la porte du théâtre. Là il les quitte, ob'igé qu'il est, dit-il, d'aller 

à un rendez-vous d 'affaires indispensable. Il promet, toutefois, de 

revenir les rejoindre avant la fÎ !î du spectacle.il tint parole ; à 

onze heures la demoiselle Déliars et les époux Chalé rentrent à 

leur domicile. A leur grand étonnement ils trouvent entr'ouverte 

la porte qui sert d'entrée aux deux appartemens. Dans l'un comme 

dans l'autre règne un 'grand désordre. La demoiselle Déliars re-

connaît que son secrétaire a été ouvert à l'aide d'effraction, et 

qu'on lui a soustrait une somme de 900 francs. Au milieu de la 

chambre de la dame Chalé on remarquait des dentelles auxquelles 

il semblait qu'on eût cherché à mettre le feu, mais rien autre 

que les 900 fr. n'avait été volé chez elle. Dans l'escalier on trouva 

une timbale en argent qui paraissait avoir été abandonnée par les 
voleurs dans leur fuite précipitée. 

lout, en apparence, indiquait donc que le vol avait été commis 
par des individus étrangers à la maison. 

Ijne plainte fut déposée. Ou interrogea le portier, les voisins, et 

us certifièrent qu aucun étranger n'avait pénétré dans la maison 

pendant la soirée, et que Chalé seul était entré et sorti plusieurs 

fors. Apres avoir rejeté bien loin d'elle une supposition qui lui 

taisait trouver le voleur dans son plus intime ami, dan» celui dont 

eue avait été le bienfaiteur, la demoiselle Déliars acquit la con-
viction de la culpabilité de Chalé. Il fut arrêté, et sUr-le-champ 

» m en manitestatit un profond repentir, l'aveu de tout ce qui 

jetait passe ; U déclara qu'après avoir soustrait la somme de 900 

avait immédiatement portée chez un bijoutier auquel 

Tels s'ont les faits à raison desquels Chalé a été renvoyé devant 

le jury, sous l'accusation de vol commis la nuit dans* une maison 

habitée, à l'aide d'effraction. 

Devant !e jury, l'accusé persiste dans ses aveux. La demoiselle 

Déliars déclare que si elle avait connu l'auteur du vol commis à 

son préjudice, elle n'auiait jamais porté plainte; qu'elle eût été 

toute disposée, si Chalé lui avait fait connaître son embarras, à 

venir à son secours. Elle ajoute que l'accusé n'avait pas toujours 

les idées très saines, et qu'il ne jouit pas par intervalle de toute la 

plénitude de sa raison. 

M. l'avoeat-général Ilciy-d Hoissel a soutenu l'accusation. 

M
e
 Poulain-Deladreue a présenté la défense de l'accusé. Il rap-

pelle qu'à l'âge de quinze ans, en 1835, il a fait d'un deuxième 

étage une chute qui a failli lui coûter la vie. U dit que la maladie 

qui s'en est suivie a été longue et que ses facultés intellectuelles 

en ont été gravement altérées. Les efforts du défenseur ont été 
couronnés de succès. 

Déclaré non-coupable par le jury, Chalé a été acquitté. 

— La Cour d'assises de la Seine ( 2e section ) s'est ouverte au-

jourd'hui sous la présidence de M. le conseiller Didelot. 

Un grand nombre d'excuses ont été présentées : MM. Lebrun, 

directeur de l'Imprimerie royale, pair de France ; L. Vitet, con-

seiller d'Etat, député, et Jollivet, député, ont été excusés à cause 
de leurs travaux législatifs. 

Même décision a été rendue à l'égard de M. Moulle, ancien 

agent de change, qui a légalement justifié de son état de maladie; 

et de MM. Régnier, propriétaire , et Champagneux , chef de l'ad-

ministration des contributions indirectes , actuellement en 
voyage. 

M. Nast, adjoint au maire du 8
e
 arrondissement de Paris, a été 

excusé pour cause de maladie jusqu'au I
e

*" juillet 1843. 

Enfin, M. Casenàve, docteur-médecin , ayant attetnt l'âge de 

soixante-dix ans, a été rayé de la liste du jury. 

Héloïse a volé un cœur, larcin qui d'ordinaire ne tombe pas 

sous la sévère application du Code pénal, et cependant Héloïse 

est assise sur le banc des prévenus à la police correctionnelle. 

Fillette jolie, quand elle a atteint ses seize ans, n'en fait souvent 

pas d'autres sans que jamais la justice intervienne. C'est que mal-

heureusement il ne s'agit pas pour la prévenue d'un de ces lar-

cins immatériels dans lesquels M. le procureur du Roi n'aurait à 

intervenir que sous la condition d'une notable augmentation 

dans le personnel de messieurs les gens du Roi, vu la fréquence 

du cas; c'est d'un cœur en or guilloché qu'il s'agit, etJe plaignant, 

le plus positif des bijoutiers du monde, n'est pas homme à se lais-

ser fléchir par tout ce qu'il peut v avoir d'attendrissant dans le 

corps même du délit pris au figuré. Héloïse pleure à chaudes lar-

mes, et M. Josse formule sa plainte. « Toutefois, ajoute-t-il après 

avoir compendieusement narré toutes les circonstances du fait, 

je prie le Tribunal de ne pas voir dans ma dénonciation le mo-

bile d'un intérêt d'argent, la chose valant à peine 6 francs, mais 

seulement l'impulsion réfléchie d'une considération de moralité. 

Lesnarens, d'ailleurs, m'ont remboursé les 6 francs en question.» 

Héloïse, d'une voix entrecoupée : C'était un méchant cœur tout 
écrasé, qui ne valait pas 3 francs. 

M. le président : Votre action n'en serait pas moins très con-
damnable. 

Héloïse : C'est vrai, monsieur; mais ça ne m'arrivera plus ja-
mais ! jamais ! 

Le Tribunal condamne la prévenue à un mois d'emprisonne-
ment. 

Un ordre du jour de M. le lieutenant-général, commandant 

la première division militaire vient d'opérer, dans la composition 

des deux Conseils de guerre de Paris, des modifications impor-
tantes. 

M. de Macors, colonel du 23
e
 de ligne, a été nommé président 

du deuxième conseil de guerre en remplacement de M. Lapeyre, 

colonel du 68
e
 de 'igne, appelé à faire partie d'une commission 

d'armement. 

MM. Comignan, capitaine au 12
e
 de ligne, Guéronnet-Massas, 

lieutenant au 59
e
 de ligne, et Leroy, sons-lieutenant au 12" de la 

même arme, sont nommés inges près le même conseil de guerre 

en remplacement de MM. Malher de Blanche, capitaine au 11
e
 de 

igne, Cheveriat, lieutenant au 50
e
 de ligne, et Bsdoureau, sous-

lieutenant au 11
e
 régiment de la même arme, juges sortans. 

Une autre décision de M. le lieutenant-général a nommé MM. 

Lecoq, sous-lieutenant au 3* de lanciers, et Bochet-Meraud, ser-

gent-major au 13
e
régiment de ligne, juges au 1

er
 Conseil de guer-

re, en remplacement de MM. de Roquemaurel, sous-lieutenant 

au 17
e
 de ligne, et de Fournier, sergent-major au même corps. Ce 

régiment vient de quitter la garnison pour se rendre à Arras, et de 
là au camp de Saint-Omer. 

— Le chasseur Thibier, condamné à cinq années de boulet 

pour une absence de quatre jours, s'étant pourvu en révision pour 

fausse application de la loi, le conseil de révision de la l
re

 divi 

sion va être appelé à se prononcer sur la question de savoir si 

dans l'état actuel, le château et la villede Vincennes doivent être 

considérés comm > formant une place de guerre. Le Conseil aura 

a examiner si le d û dî grâce accordé par la loi de vendémiaire 

an XII, au déserte if, doit être réduit pour la garnison de cette 

ville à trots jours ati lieu de huit jours, que la loi accorde au mi-

litaire absent pour se représenter quand le corps se trouve dans 

toutautre lieu que dans un camp ou une place de guerre. 

Cette question est d'autant plus importante, que si la nouvelle 

jurisprudence était ao aise, la même pénalité pourrait être appli-

quée à toutes les troupes qui sont dans les camps formés aux 

environs de Paris (1); mais jusqu'à ce jour les conseils de guerre 

n'ont point fait application de cette disposition de la loi; ils ont 

considéré les camps de Fontenay-sous-Bois, de Romainville et 
de Saint-Denis, comme étant des lieux ordinaires. 

VARIÉTÉS 

LES DEPORTES EN SIBÉRIE. 

Varies, il 1 

Un de nos correspondans auquel nous avons dû déjà de curieux 

renseignemens sur les mœurs judiciaires de la Russie, nous 

adresse de Saint-Pétersbourg, sur le système pénitentiaire relati-

vement aux criminels déportés en Sibérie, des détails que l'on ne 

(1) Voici le texte de l'article 74 de la loi du 19 vendémiaire an XII : 
i Pendant la paix, sera réputé déserteur tout sous -officier ou soldat 

qui, ayant plus de six mois de service, aura abandonné son corps de-
puis trois fois vingt-quatre heures, dans un camp ou une place de 
guerre» et depuis huit jours dans tout autre lieu, » 

lira pas sans intérêt, dans un moment où les améliorations et leg 

essais sont à l'ordre du jour en quelque sorte dans les ditlerens 

Etats europiksis. ... 
Nous laissons parler notre correspondant , après avoir prévenu 

toutefois le lecteur qu'il ne s'agit ici que des criminels ordinaires, 

et nullement Ses condamnés politiques, contre lesquels on conti-

nue, en Russie, d'exercer la plus grande rigueur. 

Bien que le gouvernement fasse déporter en Sibérie les cri-

minels frappés parTribunaux, il leur assure dans cette partie de 

l'empire des travaux et des moyens d'existence souvent préférables 

pour eux et plus faciles que ceux qu'il eussent pu trouver jusque 

là dans les villes ou villages dont ils sont originaires. 

» Chaque déporté reçoit pour son voyage,au moment où le con-

voi dont il fait partie va se mettre en route, deux chemises, une 

redingote longue de dessus que l'on appelle zipoun, une paire de 

bottes. Ces objets sont pour son usage durant les six mois de la 

saison d'été. Pour les six mois d'hiver on lui donne en outre 

deux autres chemises, une longue redingote en drap, une redin-

gote de peau de mouton, un bonnet de fourrure de mouton, des 

ganis et des chaussettes en laine, une paire de bottes ordinaires 

et une paire de bottes doublées de fourrure. Tous ces objets sont 

neufs, solides, et de bonne qualité. Chaque fois que le convoi ou 

plutôt la caravane des déporté? passe dans une ville formant un 

chef-lieu de gouvernement, l 'inspection des effets de chacun des 

déportés est faite en présence du gouverneur et des employés 

supérieurs du gouvernement. Si l'on reconnaît que tout ou partie 

des effets soient en mauvais état, on les fait réparer immédiate-

ment ou on les échange contre d'autres entièrement neufs. A l 'ins-

pection assiste un médecin spécialement délégué qui s'informe 

de la santé de chacun des déportés et les examine. 

Les individus malades, indisposés ou tropaffaiblis par la fatigue 

sont placés dans des voitures, ou restent dans les hôpitaux des 

localités jusqu'à leur entier rétablissement. Pendant tout le temps 

que dure le trajet du point de départ au lieu de destination, 

chaque déporté reçoit chaque jour la petite somme d'argent né-
cessaire pour sa nourriture. 

» Les convois de déportés destinés à la colonisation de la Si-

bérie font leur route par étapes, marchant la nuit et se reposant 

le jour. Les maisons d'étapes, échelonnées de distance en distan-

ce sur le chemin, sont des bâtimens solides et entourés de fortes 

palissades : d'ordinaire, elles sont placées à l'extrémité d'un vil-

lage. La distance d'une étape à l'autre est de vingt-cinq verstres, 

( cinq lieues environ de France). Cependant, pour que la route 

de ces malheureux ne soit pas trop pénible, surtout en hiver, ou 

a étab'i à mi-route, d'une étape à l'autre, un endroit de repos. 

» Le bâtiment d'étape est une maison propre et commode, 

presque confortable, composée de quatre grandes chambres pour 

les déportés , et d'une cinquième réservée pour les femmes qui 

suivent leurs maris, ou leurs frères, ou proches parens. Il est per-

mis à ces femmes de voyager gratuitement dans les voitures qui 

accompagnent le convoi. Auprès de chacune des maisons d'étape 

se trouvent les cuisines, labuandrie. les magasins, et, à chaque dis-

tance de cent ou cent vingt-cinq vertres, c'est-à-direà la quatiième 

ou cinquième étape, une salle de bains de vapeur. 

«Le convoi de déportés, aussitôt arrivé en Sibérie, reçoit l'ordre 

de se rendre à celle des colonies" pour laquelle il a été désigné 

d'avance. A côté des grandes routes, dans les gouvernemens de 

Tobolsk, d'Yenisseijsk et d'Irkousk, on remarque les belles colo-

nies des déportés, distantes l'une de l'autre de cinq à six vers-

tres : ces colonies présentent un aspect réellement pittoresque. 

Ordinairement on les établit dans des vallées, sur le bord des ri-

vières abandantes en poisson, au milieu des forêts à l'exploitation 

desquelles on les applique. Sous le rapport de l'élégance et de la 

solidité des constructions, de la régularité du plan, du soin qui 

préside à l'entretien, on peut comparer ces colonies aux plus 

beaux villages de l'Europe occidentale. 

"Chaque maison est habitée par quatre déportés ou familles de 

déportés ; un d'entre eux, choisi à cause de sa bonne conduite, est 

considéré comme maître delà maison, et a sous ses ordres ses 

compagnons : les maisons sont en bois, décorées d'une élégante 

façade, bi^n palissades, et contenant quatre vastes chambres, une 

cour spacieuse, deux écuries et deux magasins. 

» Au centre de chaque village de colonie se trouve une grande 

olace entourée de bâtimens. C'est là que s'élèvent l'église avec 

son clocher, les bureaux et les bâtimens occupés par les employés 

et surveillans. Des magasins y sont également établ's où sont dé-

posés les appareils contre l'incendie, les instrumens aratoires, les 

réserves de semis et les approvisionnemens de blé. Tout le con-

tour de la colonie est protégé par une palissade n'ayant qu'une is-

sue, à laquelle est placée la guérite des sentinelles. 

» Chaque déporté à son arrivée dans la colonie reçoit gratuite-

ment une hache, une charrue, les instrumens aratoires et usten-

siles de ménage nécessaires à son usage, une vache, un cheval et 

une brebis; en outre, pendant deux années, il reçoit les provi-

sions de b'é pour la semence et celles de légumes pour son jar-

din: ce n'est qu'à compter de la troisième année qu'il commence 

à acquitter une faible redevance envers le fisc. 

» Les instructions impériales aux chefs de gouvernemens et de 

districts leur enjoignent incessamment d'encourager par tous les 

moyens possibles les colons déportés, de leur offrir des secours, 

de leur donner aide, protection, et de ne rien négliger pour les 

ramener aux sentimens de la famille et de la propriété. La dépor-

tation, au lieu où le criminel la subit, ce^se d'être considérée 

comme une peine!, et celui qui n'est pas profondément vicié peut n'y 

voir qu'une amélioration, en acheminement au bien-être socia'; les 

liens du sang, ceux même de la simple amitié y sont respectés; 

ou ne sépare pas la femme de son mari, ni lé père de ses en-

fans, ni l'amante dévouée de celui auquel elle s'attache ; on en-

courage tout ce qui peut améliorer le sens intime, tout ce qui 

peut par un retour sur le passé, rendre au criminel la paix de la 

conscience par l'expansion des sentimens de famille et d'affection. 

» Cette amélioration si remarquable du système pénitentiaire 

chez un peuple dont la régénération est encore cependant à son 

début, ne s'applique malheureusement pas à la catégorie si nom-

breuse, dans les gouvernemens absolus, des condamnés politiques. 

La rigueur, nous dirions presque la barbarie dont on use à leur 

égard, n'areçu jusqu'à cejouraucune espèce d'adoucissement. Es-

pérons que les vœux que forment tous les amis de l'humanité 

pour voir la Russie entrer d'une manière complète dans la voie 

d'équité où vingt-sept ans de paix ont permis à l'Europe de mar-

cher d'un pas constamment progressif, seront entendus du czar, 

qui témoigne ass-z, par l'adoption des mesurf s oue nous venons de 

relater, de sa sagacité profonde dans une matière qu'aucune na-

tion n'a peut-être réglementée si complètement en ce qui concer-
ne les condamnés ordinaires. » 

— Après une absence déplus d'un an, Chollel, si généralement aimé 
du public, fera sa rentrée aujourd'hui à l'Opéra-Comique, par la 1" re-

présentation delà reprise de Jeannot et Colin, Le spectacle commencer* 



par Les Deux Voleurs, et finira par Le Maître de chapelle, joué par 
Chollet et Mme Prévost. 

Commerce — Industrie* 

— La papeterie va s'enrichir d'une nouvelle découverte. En attendant 

( 852 ) 

que nous puissions en rendre compte, disons que de nouvelles Envelop-
pes de lettres viennent d'être lancées dans le commerce, et qu'un brevet 
a étédélivréà l'inventeur, M. Marion, dont l'activité et l'imagination ne 
se ralentissent jamais quand il s'agit de lutter contre la concurrence. 

Cette maison persévère dans la voie qu'elle s'est tracée, de faire mieux 

que les autres. 

— Toutes les personnes qui font usage de la POMMADE nu MON s'acci 

r ation 8 

temps les cheveux, mais les empêche de blanchir. (Yoir aux ^rinoiicev 

dent à reconnaître que cette pommade, la meilleure des préparatio 
philocomes connues, non seulement conserve et lait croître en neu S 8 

LA 

6, rue N'-St-Marc. 

A TOUS CEUX QUI S'OCCUPENT DE MUSIQUE. 
Jusqu'au vingt-neuf de ce mois, on donnera immédiatement pour rien à tous ceux qui prendront 

un abonnement d'un an a la FRANCE MUSICALE 

LE CÉLÈBRE DICTIONNAIRE DE MUSIQUE DU D
A
 LICHTENTAL. 

Deux heaiixvoïumes grand in-8°. — 400 pages chaque volume. — ITIagnifique édition. 

Cet ouvrage considérable, propriété de la France musicale, avec planches de gravure, etc. , etc. , résume tout ce qui a été écrit sur la musique depuis les temps les 
plus anciens jusqu'à nos jours.— Il est utile aux amateurs et aux artistes chanteurs ou instrumentistes de toute espèce, professeurs, élèves, théoriciens, etc., etc. 

On donnera encore pour rien avec ce ISictionaire : 9 O Morceaux de musique, Romances, Morceaux de chant et de piano, Quadrilles les 
plus nouveaux et le plus en vogue ; Pauvre Hélène! par H. MONPOU ; Mon Fils charmant, par H. MONPOU ; Merci, Monsei-
gneur, par Tu. LABARRÉ ; Plus heureux qu'un roi, par AD. ADAM ; J'ai peur! par A. DE BEAUPLAN ; Ouvrez ! ouvrez! par 
CLAnssoN ; le Lai du Chasseur, de Mlle MAZEL ; De loin, je n'ai plus peur, par CLAPISSON ; Satan, par VOGEL ; Oh! dites-
mol pourquoi? par BARBOILHET ; l'Africaine, par J.-J. MASSET ; Maria, par DE FLOTOVV ; le Papillon, par II. YIEUXTEMPS ; la 
Komance de Kichard-Cœur-de-Iiion, de Grétry, arrangée par A. ADAM ; Sigca, par HALEYY ; le Rhin, par Mlle L. PUGET ; 

Sylvia, romance sans paroles pour piano, avec lithographie, par TH. LABARRE ; Fantaisie autographe pour piano, par TIIALBERG ; Composition 
autographe de MOZART ; Autographe de ROSSINI ; et Satan, quadrille de MUSARD à grand succès. 

JPour avoir droit à ces MF rimes extraordinaires, il faut s'abonner d'ici au vingt-neuf mai. 

Os» s'abonne à LA î'KA.Vt'E MUSICALE, S, rue ]V
e
-Si-Marc. — «4 fr. Paris; 99 fr. SO c. Départemens. — En envoyant un bon sur 

on reçoit le Journal et les Primes. 

donne avec les primes 
annoncées , 5© mor-
ceaux de musique par 
an à ses abonnés. 

Musique fie chant et de 
piano par nos compo-
siteurs en vogue. 

P3UX DE l'ABONNEMENT : 

Pour une annc'e, Paris. ... 24 fr. 

Pour une année, Départ. . 29 fr, 50 

M FRANCE MUSICALE 
superbe édition in - f

0 
ïio, donne par an aveè 
50 morceaux de im>*j. 
que . 5* mimerog tf-
texte de 1G à 84 colon, 
nés. Toutes les sem^û 
nés, le journal est ré» 
dlgé par MM. CASTIï^ 
BliAZE, Adol. ADAM 
Th. LABARRE, ESCX'I 
D1ER frères , vicomte 
DE POSTECOiLASi 

MERRUAU frères, MA* 
BîlJEii GARCIA, Hinn 
PREVOST, Z1MMER, 

MA V L. MEHlJli, \lco. 
liO, LEO EESPES, etc. 

la poste de ,39 fr. 5© « 

VICTOII MiCEI, SI, quai des Augustin®. LJES 

AMOURS DU CHEVALIER DE PLÉNOGHES ET DE MADAME DE LA GUETTE 
îPar PAUI ME MUSSET, auteur de Mjuusun, Anne JBoleyn, Mignttrd et Migtiud, et le Mrueeiet. — S vol. in-8 Î 14 fr. 

ttîesuarques nouvelles sur la cure radicale des 

HERNIES SIMPLES. 
20 édit. Prix : 3 fr. — Par le docteur JAEADE LAI'OVD. 

Chirurgien herniaire de S. A. R. M. le duc d'Oriéans, des hôpitaux , hospices, 
bureau central, bureaux de bienfaisance, de charité, du collège royal deLouis-
!e-Grand, de Sainte-Barbe, de la société polonaise, etc., membre de plusieurs 
sociétés médicales. — Chez l'auteur, 23, rue Vivienne. 

TRAITÉ SUR LA NATURE ET LA GUÉRISON DES 

Maladies Chroniques 
Des DARTRES, des ÉCROUELIXS, delà SYPHILIS, du CANCER 

et de toutes les Maladies de la Tête, du Poumon, du Cœur, du Foie> de l'Estomac, 

des Intestins, du Système Nerveux et de tous les organes PAR L'EMPLOI DE KÉBICA-

■EHTS VÉGÉTAUX, SÉPDBATIFS ET RAFRAICQISSAÏITS. Etude des Tempérament» | 

Conseils à la Vieillesse ; de l'Age Critique et DES MALADIES HÉRÉDITAIRES ; 

Par U Docteur BELLIOL , rue des Bons-Enfans, 32, à Paru. 
Bm f.rt volume i»-t° de 1Î70 page», 9* édition, prix 7 f. pour Pari» «tuf. parla P01U) 

Ou» BiiLUtax, lib., r. d* tEcolc-de-Médecint, 1 i bit, tt chet le D' BEJ.LIOL. {Jffivn.\ 

GOLORINE RONDEAU. 
' OU GLACE DE LÉGUMES, donne aux bouillons gras et maigres, aux sauces et gelées 
de viandes, une belle couleur et une SAVEUR DÉLICIEUSE, 2 fr. la demi bouteille. Place 
d'Angoulême-du-Temple, 28. Exdédition à Paris el dans les départemens. 

AVIS IMPORTANT. 
TRAITEMENT RADICAL de l'ÉPILEPSIE (MAL CADUC) et du RHUMATISME. GARANTI A 

FORFAIT. L'on ne paie qu'après guérison. — S'adresser au Cabinet spécial de Médecine, 
place de l'Oraloire-du-Louvre, 6, de deux à quatre. On traite par correspondance. (AIT.) 

SPÉCIALITÉ DE CAMAILS, 
cAei n^UARD, AU SOLITAIRE, faub. Poissonnière, 4. 

CAMAILS en poult de soie, de 24 à 32 fr. | CAMAILS en dentelle, de 40 à 65 fr. 
CAMAILS glacés, de 30 à 45 MANTES andalouses, de 32 à 50 

ACÉE POMMADE DU LION „K» 
Brevetée par ordonnance du Roi 

La véritable Pommade du Lion, garantie infaillible pour faire pousser en un mots les 
cheveux, favoris, moustaches et sourcils, ne se trouve qu'à Paris, rue et terrasse Vivienne, 
n« 2, chez M. François, à qui toutes les demandes par écrit doivent être adressées. Prix : 4 fr. 
le pot. — Expédition de six pots : 20 fr. 

DEPURATIF DU SANG. 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est re-

connu supérieur à tous les autres remèdes pour la guérison des Maladies sécrètes, des 
Dartres, Démangeaisons, Taches et Boutons à la peau, Goutte et Rhumatismes, — Brochure 
en 12 pages, indiquant le mode de traitement à suivre. 

DEPOTS à Paris, aux pharmacies REGNACLT , vis-à-vis le poste de la Banque, et IIEBERT, 

galerie Véro-Dodat, 2, et rue de Grenelle-Saint-Ibworé, 29, ainsi que dans toutes les villes 
de France et de l'étranger. 

Seule fabrique de Fouets et Cravaches en caoutchouc de PATUREL, breveté,RUE SAINT-
MARTIN, 98. Fouets, Sticks, Cannes et cravaehes oléophanes. 

ELTXIR.POUDRE.ET OFIATDE QUÏNQUINA.P YHÈTHRE 
ET GAYAC pourl entretien des DEIÏTF et des GENCIVES . Le llacoti on la L ,/i-

te , 1 f. 2â c XAROZE . Dh. , rue Nvc-des-Petits-Champs, 26 , Paris. 

MAISON DUSSER, BreTet d'invention et de perfectionnement, rue du Coq-Saint-Honore, 13, au 1". Envois. (Affranchir.) 

Reconnu, après examen fait, le seul qui détruise entièrement le poil et le duvet sans altérer la 
peau; il est supérieur aux poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 francs. 

Pour teindre à la minute les cheveux, moustaches et lavons en toutes nuances, reconnue 
par les chimistes la seule tenant trois mois sans s'altérer. On teint les cheveux, s f. le llacon. 

Pour blanehir à. l 'instant même la peau la plus brune, effacer les taches de rousseur et les 
défectuosités de la peau.—EAU ROSE qui rafraîchit le teint et colore le visage. 5 fr. l'article. 

COSMETIQUE EPILATOIRE DUSSER 

S. ATT CIHG5ASSIE1T1TS. 

CRÈME DE LA MECQUE 

En vente chez J. DELAHAYE, rue de Seine 45. nù l'on trouve le Panthéon de la Jeunesse, Vies des Enfans célèbres, les 
Petits Français , Physiologie du Lion. 

ALGERIE HISTORIQUE, PITTORESQUE ET MONUMENTALE. 

Ouvrage dédié au Roi, formant 36 livraisons in-folio, avec texte historique et descriptif. 
Par M. IiERBRUGGKR, conespondant de l'Institut, directeur de la Bibliolhèaue royale et du Musée d'Alger. Dessins et li-

thographies avec teintes, par MM. Alex. Genêt, A. Bro,E. Flandrin, Bayot, etc., etc. 
Chaque livra-son, du prix de 12 fr. 50 c, contient 8 pages de texte avec vignettes, tt 4 grands dessins. 

Le- deux premièies livraisons, ALGER, paraîtront le 55 de ce mois, chez l'éditeur, où l'on délivrera gratis le prospec-
tus de l'ouvrage. 

Avis «lavera. 

ENVELOPPES MARION IPagsîer eslanspc 
SANS FRAIS,', 

If aux chiffres des personnes 
D'un type nouveau avec signes dislinctifs et marques de fabrique, brevetés d'invention. — Boîtes assorties de tous formats à 2, 3 et 5 fr. 

PAIMS A CACHETER MARIOW. uS^l^S^^^. 
Dépôt, rue Vivienne, 19; età Londres, 19, Mortimer-Street. -Celle maison est la seule s'occupant spécialement de la papeterie de luxe. 

DRAGEES ET I 
PASTILLES BEI 

APPROUVEES par l'ACADÉMIE DE MEDECINE, pour le traitement des PALES COULEURS , des PERTES BLANCHES et des FAIBLESSE 

DE TEMPÉRA MENT. — Chez LABELONIE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, 19, dépositaire général. Dépôts dans chaque ville. 

LAC TATEaeFERde G ELI Set COJVT 

TOILE WIC.WE ADHERENTE 
Pour établir promptement et sans douleur 

les vésicatoires. Faubourg Montmartre, :8. 

SSéeïaiïIes d'or et émargent 

BAIGNOIRE CHEVA-
LIER, APPAREIL A RE-
SERVOIR supérieur 
chauffant le BAIN, ame-
nant en même temps à 
ébullition l'eau ,du ré-

servoir, servant à le "Mhaunèr el chauffant 

parfaitement le linge. T >'
!

abr
.',q

ue
>
 r"«SïlBï 

Antoine, 232, place de
 1L?a?tufe; ~ M'P0T * 

l'ancienne maison,
 ruè

Moulmarlre, "0. 

EAU O ME ARA 
contre les 

MAUXDEDENTS 

5 francs 
la 

bouteille. E0 2 fr. 50 
la 

lv2 bout. 
SUC PUR DE LAITUE, sans opium, seul autorisé comme le plus puissant CALMÀRT de toute douleur et état nerveux, chaleur et in-

somnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBERT , passage Colbert. 

il fr, 75 c. le llacon. PHARMACIE, VLACE des 
f Petits-Pères, 9, à PARIS , etdanstoutes lesntles 

MAUX DE DENTS 
la CREOSOTE BILIAltD enlèvo 
la- douleur de Sent la plus i Vive 

et Guérit la carie. Chez BILLARD, 
Plana. Rue Sï Jacques-la-:Bouehcrie, 
28,près la place du CMtelefc 2 tt.le Jlacon 

GRILLAGE MEGÂHÎQUE BREVETÉ 
a SPÉCIALITÉ DE SERRURERIE 

Cet établissement, dont l'extension progressive a nécessité un emplacement plus spacieux, 
vient d'être transféré de la rue Pierre-Levée à l'Avenue de Sl-Cloud, 1 1 , près 1 Arc-de-
Triomphe. Ces GRILLAGES s'emploient pour POULAILLER, BERCEAU, VOLIÈRES , ESPA-
LIER, BALUSTRADE, CHAISES, BANCS, entourage de CORBEILLE el de PIÈCE D'EAU, etc. 
— DÉPÔT, rue Montmartre, 142, au l"-.(Aff.) 

~PÂR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EX UNE SEULE SÉANCE , M. DÊSIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, pose des pièces 

artificielles d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Cette garantie ne s étend 
que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être fixées 
que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. 

AUX MONTAGNES RUSSES, rue IVeUve-des-Petils-Champs ,11. 

ÉLASTIQUE 
De 32 à 35 fr.

;
 tn coutil et autres étoffes les plus nouvelles, de 20 25 fr. La 

vente se fait au comptant. Les bonnes pratiques ne paient pas pour les 
mauvaises, ce qui permet d'établir REDINGOTES et HABITS en très beau drap, 
de 75 à 80 fr. Tout ce qui se fait de mieux 90 fr. 

HENRI 

ROBERT. 

PENDULES de cabinet simples, 55 f.: idem, à sonnerie et 
marchant un mois, 78 fr. Mouvemens supérieurs : voir le 
rapport de l'Exposition de 1834 (t. Il, p. 271). Médaille 
|d argent.—MONTRES plates sur pierres fines, très réguliè-
res, en or, de 180 fr. à 500 fr. ; en argent, 100 fr. — MON-
TRES solaires pour régler les montres, 5 fr. —RÉVEILLE-
MATIN s adaptant à 'toutes montres, 25 fr. — COMPTEUR-
MEDICAL pour observer la vitesse du pouls 6 fr 

HENRI ROBERT , horloger de la reine el des prin-
ces , rue du Coq,8, près du Louvre. 

A LA VILLE DE LYON 
AU UU1JN i)E LA. B.TJB CROIX DES PETITS CHAMPS 

Z. RUE DE LA YRILLIÈRE AUPrîEMiER 
 NOUVEAUX MAGASINS 

D'ETOFFESPESOIE
 ET

 CHALES 

LACTATE DE FEU. 
LES PASTILLES orientales de PAUL CLÉMENT PILULES pour guérir la chlorose, pâles 
enlèvent l'odeur da cigare et purifient l'haleine. 1 couleurs, maux d'estomac, rachitisme, serc-
a la Pharmacie, 26, rue Neuve des Petits-Champs, fuies, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez TRABLÏ, 

a Pans, i fr. et 2 fr. la boite. 1 dharmacien, rue J.-J.-Rousseau ,2 1. 
Ai.jHiiii'ttliouun «Ml JnMlice. 

■ Élude de M» ROUBO , avoué , rue 
Richelieu, -47 bis. 

Adjudication définitive, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant à 
Paris, au Palais-de-Justice, local et issue de 
la 1" chambre, une heure de relevée, le 4 
juin 1842, en trois lots, 

.) 

Venwtesi i ni nioln! i^r <>H. 

11 

et dépendances sises à la Chapelle-St-Denis, 
Seine, Grande rue, 14, élevée sur caves d'un 
rez-de-chaussée, de trois étages, et d'un qua-
trième en mansardes, avec cour. Mise à 
prix, 50,000 fr.; 

2° d'une autre MAISON, 
sise à Aubervilliers , arrondissement de St-
Denis, lieu dit la Nouvelle France, n. 5, avec 
cour et jardin. Mise à prix, 4,000 fr. ; 

3° d'une ï»ièce «ie Terre, 

labourable, sise terrain de la Cour-Neuve, 
lieu dit U Chemin, conduisant à Bondy. Mise 
à prix, 800 fr. ; 

Total des mises à prix, 54,800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i°AM. Roubo, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 
à Paris, rue de Richelieu, 47 bis ; 

2° A M. Boinod, avoué, présent à la vente, 
nie de Choiseul, 11 ; 

30 A M« Gautier , notaire à Kanlerre. 

(428) 

Étude de M« PRESC1IEZ, notaue à 
Paris, rue Saint-Victor, 120. 

Adjudication volontaire, à la Chambre des 
notaires de Paris , par le ministère de Me 

Prescbez aîné, l'un d'eux, 
Le mardi 24 mai 1842, midi, 

(Tune belle maison 
Ornée de riches sculptures, située à Paris, 

nouveau quartier St-Victor, rue St-Victor 24, 
à l'angle de la place de l'Entrepôt des vins, 

On jouit d'une vue agréable et étendue , 
Susceptible d'un revenu brut de 7,500 fr. 
Mise à prix, 1 15,000 fr. 
S'adresser a Me Preschez aîné, notaire, rue 

St-Victor, 120, chargé de la vente de plusieurs 
autres maisons. 

NOTA. 11 suffira d'une seule enchère pour 
que l'adjudication soit prononcée. 

Adjudication, en la chambre des no 
taires de Paris, par le ministère de Me Le-
monnyer, l'un d'eux, le mardi trente et un 
mai 1842 , DU DOMAINE DE MORVILLE 
près Epernon (Eure-et-Loir), consistant en 

| château, parc de sept hectares environ, et 
belles-eaux; vingt-quatre hectares de lerres 
labourables, quarante-huit hectares environ 
de bois. Ce domaine peut être divisé en plu-
sieurs lots. Mise à prix: 110,000 fr. Il suffira 
d'une seule enchère pour qu'il y ait adjudi-
cation. On traitera à l'amiable. S'adresser au-
dit Me Lemonnyer, rue Grammont, 23; à Me 
Besnard, notaire à Epernon; et au proprié-
taire, au château de Morville. (4566) 

Adjudication définitive sur licilation 
entre majeurs, en la chambre des notaires de 
Paris, parle ministère de Me chambaud, l'un 
d'eux, le mardi 7 juin 1812, à midi, D'UNE 
MAISON située à Paris, rueSf-Anne, 42, con-
nue depuis long-temps sous le nom D'HOTEL 
DES ETATS-UNIS, Cette maison, entièrement 
vacante, a été louée, par baux authentiques, 
8 000 francs par an. L'adjudicataire entrera 
en jouissance immédiatement. Mise à prix : 
145 ,000 fr. Il suffira d'une seule enchère pour 
que l'adjudication soit prononcée. S'adresser 
sur les iieux pour visiter la maison, et pour 
connaître les conditions de la vente à Me Mi-
rabel Chambaud , notaire à Paris, rue de l'E-
chiquier, 31, dépositaire des titres et du 
cahier des charges. 

TrUiimnl fie commerce. 

BÉCÎ.ABATTONS DE FAILLITES. 

Jtigtmens du Tribunal de commerce de 

Pans , Ai 16 MAI courant , oui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l ouverture audit jour : 

Du sieur AL'RLET, md devins, rue de Sei-
ne, 85, à Neuilly, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, elle sieur Tbiébaut, rue de la 
Bienfaisance, syndic provisoire N» 31 ti du 

Bf.)i 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité: a se rendre, au Tribunal de 

j commerce de. Paris, salle des assemblées des 

; faillites, MH. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECHERBONNTER , Imprimeur, 
rue Jean-Pain-Mollet, 10, le 24 mai, à lt 
heures (N» 3109 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée 'dans laquelle 

HT. le juge-commissaire doit les consulter, 

t int sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-riorteurj d'effets ou endos 
semens de ces faillite» n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESCHAMPS , charpentier , rue 
Saintonge, 19,1e 24 mai, à 11 heures (No 
3057 du gr.); 

Du sieur CORDIER, fab. d'équipemens mi-
litaires, rue du Bouloy, 24, le 24 mai, à 10 

heures (N« 3019 du gr.); 

Du sieur BAYN, maréchal, rue du Cher-
che-Midi, 51, le 24 mai, à 2 heures (H« 3221 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire
f
 aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur SPENEUX, épicier, barr. Poisson-

nière, 2, a Montmartre, sont invités à se ren-
'dre, le 24 mai à 2 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution 
de I article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte qui sera rendu parles syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 25U 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 18 MAI. 

Neuf heures 1 (3 • Maloine fils, mercier, clôt 

me
EuterHi.ebeniSte ' C0"C--Klein ' ™ d de 

Onze heures : Rocher fils, quincaillier, conc 
-Lippmann, carlonnier. clôt. - Jourdain, 
md de vms-lraileur, vérif ' 

Une heure .-Buisson, fab. de châles, vérif. 
—Heion,brossier, clôt. 

Trois heures : Veuve Cerres, mde de brode-
ries, clôt. — Defouchécour, propriétaire 
exploitant une scierie de marbres et pier-
res, id.- Rebour, md de vins, synd.-Mil-
bert, charpentier, délib.-Musser, carros-

■i"' «"ae.-Chalas , coiffeur-parfumeur. 
id.-Pohl, gantier, id.-Godard jeune,cha-
pçher, id. - Vernhettes fils, entrepr. de 
bâtimens, maître d'hôtel garni id 

Enregistré à Paris, le 
F. 

RtfU un fr»n« <ib |w!itii8«» ? 

Décès et inhiiiutstionc. 

Du 15 mai 1842. 

t Mme Duparcq,
 rue

 de la Pépinière, passa-
ge du Soleil, 22 .-M. Lyon, rue Thévënot, 5 
—Mme veuve Vandernoot, rue de la Fidélité 

8.—Mme veuve Rahout, rue St-Denis, 265.— 
Mme Cœur-du-Roi, passage Brady, escalier 
N.—Mme Picard, rue des Gravilliers, 27.-
M. Garain, rue Fontaine-au-Roi, 39.-M. Du-
mousseau, quai Valmy, io9.— M. Dallé, rue 
Simon-le-Franc, 13. — M. Abadie, rueSt-
Louis, 6. — Mme Brichard, rue Si-Antoine, 
158.—Mlle Denant , boulev. MoDt-l'arnasse, 
38 bis.— Mme François, ruede Vaugirard,3l. 
—Mlle Fabre, boulev. Mont-Parnasse, !6.-
M. ReVilIet, place Sl-Sulpice, 8. — M. Gui-
chard, rue Copeau. 

BOURSE DU 14 MAI. 

5 o\o compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 3 0|0.... 

—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

Banque 3345 _ 
Obi. de la V. 1298 75 

Caiss. Laffitte 1040 — 

— Dito 5060 — 

4 Canaux 1256 25 

Caisse hypot. 767 50 

|St-Germ.. 
Vers. dr. 320 — 

Gauche 165 — 

Rouen 552 50 

[Orléans ... £92 JO 

1er c. pl. ht. pl. bas 

119 £0 119 85 119 75 
120 — 120 — 119 90 

81 85 81 95 81 85 
82 — 82 05 81 95 
81 85 81 85 81 85 
82 10 82 10 82 10 

107 85 107 95 107 85 

der C.^ 

m» 
119 9S 

81 95 
82 05 
81 8S 
82 1» 

107 95 

Romain 104 <l 
• |d. active 24 31* 

f -dur.... - ; 
w

l-pass.. -d» 
. 13 010 — 

S 5 010 104 0(0 
» I Banque.. 795 -
Piémont 113' s ° 
Portug5 0|0. —01» 
Haïti 6ï0 -
Autriche L) — " 

Mai 1842. IMPRIMERIE PE A, GUTOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RÏÏE KEUV&^r̂ .PETrrS-CaAMPsTsT?" 
BRETON. 

Pour léfalisation de la signature A GinrM 
lf wairn in 9* «rraadisMBieit i 

1 


